
 
 

 

 
COMMISSION DES INFRACTIONS  

AUX REGLES DE JEU (CIRJ) 
 

 

 
 
Décisions CIRJ du 16 novembre 2018 : 
 

 
 

L’infraction indiquée correspond à la codification IIHF ; la décision prend en compte la 
nature de la pénalité (MPM ou PMM) et les circonstances de l’infraction. 

NOM PRENOM CLUB DIV. MATCH DATE INFRACTION DECISION CIRJ 

BARDET Gatien Tours D3 
Courbevoie - 

Tours 2 
10/11/18 

Comportement 
antisportif 

1 match ferme 

CAMURAT Louis Valenciennes D2 
Wasquehal - 
Valenciennes 

03/11/18 
Projection contre la 

bande 
3 matchs dont 1 avec sursis 

DELBECQUE Arthur Valenciennes D2 
Wasquehal - 
Valenciennes 

03/11/18 Crosse haute Méconduite pour le match 

FRONTY Sébastien Valenciennes D2 
Wasquehal - 
Valenciennes 

03/11/18 
Incorrections envers 

les officiels 
11 matchs dont 7 avec 

sursis 

LUKAS Prokop Colmar D2 
Amneville - 

Colmar 
03/11/18 

Coup de pied 
(tentative) 

3 matchs dont 2 avec sursis 

RAIBON Sébastien Montpellier D1 
Marseille - 

Montpellier 
10/11/18 

Gardien de 
but/Bagarre 

1 match ferme 

ROEHL Derek Chambéry D1 
Cergy Pontoise - 

Chambéry 
31/10/18 

Charge contre la tête 
ou la nuque 

3 matchs dont 2 avec sursis 

ROUFFAUD Valentin Reims D3 Reims - Dijon 10/11/18 Crosse haute Méconduite pour le match 

ROUILLARD Thybaud Valenciennes D2 
Wasquehal - 
Valenciennes 

03/11/18 
Seconde pénalité de 

méconduite 
Méconduite pour le match 

SPRINGER Eric Marseille D1 
Marseille - 

Montpellier 
10/11/18 

Tirer les cheveux, le 
casque ou la grille 

Méconduite pour le match 

TURPIN Benjamin Wasquehal D2 
Wasquehal - 
Valenciennes 

03/11/18 
Charge contre la tête 

ou la nuque 
7 matchs dont 4 avec sursis 


